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La Marne est le support de nombreuses activités qui se sont développées au cours de l’histoire. Au fil du temps, 
elles ont bénéficié de l’aménagement d’ouvrages hydrauliques structurants (1.1 et 1.2), permettant de 
réguler le niveau d’eau. Ces activités évoluent dans un cadre particulier, lié au caractère navigable de la 
Marne : le domaine public fluvial (DPF) (1.3). Les principaux affluents de la Marne (Morbras, ru de 
Chantereine et Merdereau) (1.4) relèvent, quant à eux, d’une toute autre dynamique d’aménagement et 
renvoient à un statut différent de celui de la Marne. 

1 Les équipements hydrauliques de la Marne  

Sur le territoire du SAGE, on dénombre 8 ouvrages hydrauliques qui permettent d’assurer la navigation fluviale. 
Ceux-ci sont gérés et entretenus par VNF. 
En amont de la boucle de Saint-Maur : 

 Le barrage de Noisiel régule le plan d’eau du bief de Noisiel, jusqu’à l’écluse de Chalifert. Construit au 
XIXème siècle pour assurer la navigation, il a été positionné, à l’époque, au droit de la chocolaterie 
Menier afin que celle-ci puisse disposer d’une force hydraulique et d’une extension de la navigation 
jusqu’à son site (en échange d’une participation de l’entreprise à la construction du barrage). Il s’agit 
d’un barrage de type Desfontaines qui comprend un déversoir et une passe. Le réglage du niveau d’eau 
se fait essentiellement par le clapet, automatisé et piloté de Neuilly, le déversoir se déclenche quant à 
lui automatiquement en période de crue.  
 

 Le canal de Chelles relie Vaires à Neuilly-sur-Marne sur un linéaire de 17,2 kilomètres. Il a été ouvert 
à la navigation en 1864-65 après une longue période de travaux. Ceux-ci ont en effet débuté au 
moment de la Révolution de 1848, quand le Gouvernement de la République créa les Ateliers Nationaux 
pour employer les chômeurs, mais furent abandonnés faute de financement, et ne reprirent qu’en 
1863. Le canal de Chelles comprend l’écluse de Vaires à son extrémité amont et l’écluse de Neuilly à 
son extrémité aval (gabarit Freycinet, 45 mètres de longueur utile, 7,77 mètres de largeur). Cette 
dernière écluse qui est automatisée depuis 1976 abrite depuis peu un poste de commande à distance 
des écluses de Neuilly et Vaires et du barrage de Noisiel qui sera prochainement opérationnel. Le canal 
est alimenté par une seule prise d’eau dans la Marne. Son état est considéré aujourd’hui comme assez 
détérioré, et peut poser des problèmes de sécurité pour les riverains et éventuellement des problèmes 
de piégeage pour une certaine faune. VNF y réalise un entretien ponctuel pour parer aux urgences. 
Notons que fin 2011, des travaux ont été menés sur le secteur le plus fragile, à l’aval du canal, qui 
menaçait de s’effondrer. La priorité en matière de gestion du canal est d’assurer un tirant d’eau de 1,8 
mètre et le maintien du chenal de navigation, les activités nautiques y sont interdites. Il existe une 
prise d’eau dans le canal qui alimente le plan d’eau de Ville Evrard au sein de l’hôpital psychiatrique à 
Neuilly-sur-Marne ainsi qu’un déversoir vers la Marne au niveau de l’entrée aval du parc de la Haute Ile.  
 

 Le souterrain et canal de Saint-Maur à voie unique a été ouvert à la navigation en 1822. Il permet 
d’éviter aux bateaux motorisés les 13 kilomètres de la boucle de Saint-Maur, il est dimensionné à un 
gabarit plus important que le gabarit Freycinet et est interdit aux embarcations non motorisées. En 
décembre 2011, d’importants travaux de rénovation ont été menés par VNF sur le canal (inspection de 
la voûte du tunnel et nettoyage). L’écluse de Saint-Maur, située à l’aval du canal/souterrain 
commande le niveau d’eau. Elle comprend une vanne secteur dont le rôle est d’abaisser la ligne d’eau 
des communes amont et notamment de  Joinville le Pont (réduction de 50 à 60 cm), en cas 
d’inondation, en permettant d’évacuer une partie des débits de crue par le tunnel. Cette vanne, mise 
en service en 1933, ne fonctionne plus depuis 2002 mais un projet de rénovation ou de reconstruction 
est à l’étude, porté par le Conseil général du Val-de-Marne. 
 

 Le barrage de Joinville-le-Pont a été construit en 1825, après l’ouverture du canal souterrain de Saint-
Maur pour relever la ligne d’eau et conduire l’eau vers le souterrain. Il a été ensuite reconstruit en 
1867 afin de réhausser la ligne d’eau de 1 mètre. C’est un barrage de type Desfontaines. Aujourd’hui 
encore, son seul rôle est d’assurer la régulation d’un bief s’étendant sur 18 kilomètres, de Joinville 
jusqu'à Noisy-le-Grand. Il ferme la boucle de Saint-Maur en amont, dans un secteur non navigable pour 
les convois marchands, déconseillé à la navigation de plaisance à moteur. Il est composé d’un déversoir 
et d’un pertuis (1982). Son fonctionnement est partiellement mécanisé. Le barrage de Joinville a fait 
l’objet d’une opération d’entretien importante en 2008. 

Dans la boucle de Saint-Maur : 
 

 Le barrage-écluse de Créteil assure la desserte du port de Bonneuil. Son emplacement actuel date de 
1970. Il comprend 2 passes à bateaux (clapets de 30 m). Son fonctionnement est totalement mécanisé. 
 

 Le barrage du bras du Chapitre en aval du même bras, reconstruit en 1988 permet d’éviter 
l’envasement du bras d’une part, de maintenir le niveau d’eau du bief de Créteil, en période d’étiage, 
d’autre part (important pour l’accès des péniches au port de Bonneuil). Il est composé d’un clapet. Son 
fonctionnement est totalement mécanisé. Il comprend une passe à canoë-kayak dont le franchissement 
est réservé aux pratiquants expérimentés ou encadrés. Une réflexion sur l’opportunité d’y installer une 
passe à poissons a été initiée en 2004 mais est pour le moment laissée sans suite. 

 
En aval de la boucle :  

 Le barrage-écluse de Saint-Maurice date de la même époque que la construction du port de Bonneuil, 
vers 1915, mais il faut attendre le début des années 1930 pour qu’y soit installée une écluse à grand 
gabarit, permettant d’ouvrir la Marne totalement à la navigation, en lieu et place du canal de Saint-
Maurice. Celui-ci, construit au XIXème siècle, permettait jusque-là aux bateaux d’éviter la rivière jugée 
dangereuse sur ce tronçon. Le canal fut par la suite comblé, dans les années 1950, et son ancien tracé 
correspond aujourd’hui au passage de l’Autoroute A4. Jusqu’en 1998, le fonctionnement du barrage 
était entièrement manuel. Un barrage-écluse moderne sur vérins hydrauliques assure désormais la 
régulation du bief. Une passerelle piétonne permet à la fois l’acheminement des fluides et la continuité 
piétonne entre les rives de Maisons-Alfort et de Saint-Maurice. Le barrage a également été équipé 
d’une passe à poissons en 1998 qui jusqu’à récemment n’avait jamais vraiment fonctionné faute d’un 
entretien suffisant (élimination des déchets flottants à l’amont de la passe). En 2011 elle a été 
retravaillée et un protocole d’entretien a été mis en place par VNF ainsi qu’une chambre de comptage. 
La passe est actuellement en cours de fiabilisation. Le barrage comprend également une passe à canoë. 
Une réflexion sur l’équipement du barrage par une turbine hydroélectrique est également menée par 
VNF. Le barrage est constitué de 2 passes (clapets) et est désormais entièrement mécanisé. 
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Ces aménagements permettent la navigation motorisée sur deux grands tronçons : 
 

 De la confluence jusqu’au port de Bonneuil-sur-Marne, la Marne est au grand gabarit. Les bateaux 
jusqu’à une capacité de 3 500 tonnes peuvent y circuler.  
 

 Sur la partie amont, à partir du tunnel de Saint-Maur, le gabarit de la Marne et ses ouvrages est plus 
réduit (mais supérieur au gabarit Freycinet). Seuls les bateaux d’une capacité inférieure à 380 tonnes 
peuvent y circuler. 

Deux secteurs de la Marne, sur le territoire du SAGE, sont à l’inverse réputés non navigables, c’est-à-dire 

qu’ils ne sont pas aménagés par VNF (pas de chenal de navigation) pour la navigation motorisée. 

 La boucle de Saint-Maur entre le port de Bonneuil sur Marne et le barrage de Joinville le Pont. Le tunnel 
de Saint-Maur permet aux bateaux de circuler en by passant cette partie de la boucle. 

 La Marne de Noisy-le-Grand/ Neuilly-sur-Marne jusqu’à  Torcy/ Vaires-sur-Marne. Sur ce tronçon, les 
bateaux empruntent le canal de Chelles. 

 
L’entretien de ces ouvrages relève de la compétence de VNF. Deux types d’entretien sont réalisés : un 
entretien « courant » et préventif qui permet notamment de réparer les dégâts occasionnés par les bateaux sur 
les ouvrages et un entretien plus important réalisé en moyenne tous les 10 ans pour chacun des ouvrages. Sur 
les ouvrages du périmètre du SAGE, les derniers gros entretiens menés par VNF concernent le canal de Saint-
Maur (2011) et le barrage de Joinville (2008). Jusqu’à présent, il n’existe pas de planification pluriannuelle de 
la maintenance décennale. Les travaux sont planifiés au début de chaque année, après une visite de terrain, en 
fonction de l’état des ouvrages. Pour les ouvrages du SAGE, il n’est pas prévu par le gestionnaire de grosse 
maintenance à réaliser d’ici une dizaine d’années, l’ensemble des ouvrages étant jugé en bon état par VNF. A 
noter que VNF prévoit de s’atteler dans les prochaines années à la réalisation de plans de maintenance 
préventive. 
Enfin, ces ouvrages ne possèdent pas de règlement d’eau. Il est prévu de les en doter dans les années à venir ce 
qui permettra d’être plus transparent sur leur gestion. Ceux des barrages de Saint-Maurice et Créteil sont 
programmés pour 2013. 

2 Le Domaine Public Fluvial : compétences et 
réglementation 

2.1 La gestion du Domaine Public Fluvial 

La Marne fait partie du Domaine Public Fluvial, c’est-à-dire qu’elle est un bien public de l’Etat. Celui-ci a 
délégué sa gestion à VNF et à Ports de Paris qui doivent assurer, chacun sur leur territoire de compétence, son 
entretien et notamment l’entretien des ouvrages de navigation. Comme l’ensemble des voies navigables 
dépendant du domaine public fluvial en Ile-de-France, à l’exception des canaux de Paris, la Marne fait partie 
du réseau magistral, c’est-à-dire que sa gestion ne peut être transférée aux collectivités. 
 

 VNF est un établissement public créé en 1991 en remplacement de l'ancien office national de la 
navigation. La loi n°2012-77 du 24/01/2012 prévoit une évolution de son statut à compter de 2013 : 
l’établissement deviendra un établissement public à caractère administratif et non plus à caractère 
industriel et commercial. Ses missions évoluent également pour répondre à certains objectifs du 
Grenelle de l’environnement, l’établissement pourra ainsi assurer la maîtrise d’ouvrage de passes à 
poissons et exploiter le potentiel hydroélectrique dès lors que cela ne rentre pas en concurrence avec 
la navigation. Par ailleurs, la loi prévoit le regroupement des salariés de VNF et du personnel des 
services de navigation. Le budget de cet établissement (fonctionnement et investissement) est 
principalement assuré par le produit de la taxe hydraulique qui rétribue la mise à disposition par VNF 
d’ouvrages permettant de rejeter ou prélever de l’eau (un des plus gros contributeurs sur le territoire 
du SAGE est le SIAAP) et par le produit des péages et redevances liées à l’occupation du domaine public 
fluvial. Au sein de VNF, ce sont les subdivisions de Joinville et de Meaux qui sont en charge de la 

gestion du DPF du territoire du SAGE. A partir du 1er janvier 2013, ces deux subdivisions seront 
fusionnées. 
 

 Ports de Paris est un établissement public de l’Etat à caractère industriel et commercial créé en 1968. 
Il a pour mission de développer le transport fluvial de marchandises et de passagers en Ile-de-France. A 
ce titre, il a en charge l’aménagement, l’entretien et l’exploitation des installations portuaires en Ile-
de-France. 

La répartition des territoires de compétences entre VNF et le Port de Paris a été revue en 2010 et 

2011 selon le principe suivant : Port de Paris est en charge du DPF ayant une vocation industrielle, 

VNF prenant en charge le reste du linéaire. Concrètement sur la Marne, cette réorganisation a 

essentiellement conduit à transférer à VNF une partie du linéaire jusque-là relevant de la 

compétence de Port de Paris. Ce dernier est désormais compétent sur le DPF relatif aux ports de 

Bonneuil, Saint-Maur ainsi que sur 4 kilomètres du canal de Chelles (2 kilomètres en lien avec le port 

de Gournay et 2 kilomètres au niveau de la gare ferroviaire sur la commune de Chelles). 

En contrepartie de l’entretien du DPF, VNF et Ports de Paris ont le droit à l’usage de l’eau, ainsi que le droit 
d’utiliser et d’exploiter les produits du domaine. Ils peuvent aussi autoriser son utilisation soit par des 
collectivités soit par tout autre personne. 
Cette autorisation peut prendre plusieurs formes : 

 Autorisation d’occupation temporaire (AOT). Il s’agit d’une autorisation d’occupation du DPF sur une 
période courte par exemple dans le cadre d’une manifestation nautique.  
 

 Convention d’occupation temporaire (COT). Il s’agit d’une autorisation dont la durée varie selon le 
type d'occupation mais qui est donnée sur une période limitée qui peut aller jusqu’à 10 ans (par 
exemple pour un port de plaisance ou un ponton). Il existe aussi des COT pour des prélèvements ou des 
rejets dans les ouvrages VNF (ex : SIAAP). 

 

 Ces autorisations sont révocables pour des raisons d'intérêt général et pour nécessités de service, en 
principe sans droit à indemnités pour le bénéficiaire. Elles sont attribuées à titre personnel, et non 
cessibles, et ne sont pas automatiquement renouvelables. Les bénéficiaires ne peuvent pas relouer à 
d’autres acteurs l’usage du DPF. Si le bénéficiaire de l'autorisation n'est pas propriétaire du domaine 
public, il peut malgré tout construire des installations privatives sur ce domaine, à partir du moment où 
ces équipements ont un caractère superficiel, et que l'autorisation n'a pas été accordée en vue de 
satisfaire un besoin du public, ou que le bien construit n'est pas un accessoire indispensable du domaine 
public, ceci en vertu de la loi du 25 juillet 1994. Les COT et AOT sont délivrés pour des usages bien 
définis. Elles donnent lieu au paiement d'une redevance. 

 

 Notons, qu’il existe depuis peu une nouvelle forme d’autorisation : l’Autorisation d’occupation 
temporaire mouillage (AOT mouillage). Elle permet de délivrer une autorisation sur plusieurs années et 
autorise la délégation de gestion. Sur le territoire du SAGE, il existe une AOT mouillage sur le port de 
Nogent-sur-Marne (cf. paragraphe tourisme fluvial). Celle-ci fait cependant débat sur sa forme 
juridique et peut-être amenée à évoluer. 
 

 Les conventions de superposition et de gestion. Il s’agit d’un transfert de gestion du DPF, à titre 
gratuit, de VNF vers une collectivité pour un usage précis identifié dans la convention. Elle est établie à 
vie mais peut-être dénoncée si l’usage disparaît. VNF peut également rompre à tout moment la 
convention si les besoins de la navigation ou de l'exploitation rendent nécessaires cette suppression. 
Cette convention peut permettre à la collectivité  de percevoir une redevance par l’usage visé dans la 
convention. Sur le territoire du SAGE, de nombreuses communes sont concernées par des conventions 
de ce type soit directement soit via un groupement de communes ou encore  via le conseil général du 
Val-de-Marne (ex : convention avec la communauté de communes Charenton Saint-Maurice pour des 
pistes cyclables, convention avec Joinville pour un espace vert sur les berges, etc.). 
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2.2 Les limites du DPF et les servitudes  

La limite du DPF est déterminée par la hauteur d’eau coulant à pleins bords avant de déborder (règle du 
« plenissimum flumen »).  
Deux types de servitude1 s’appliquent au DPF. Elles imposent à tout riverain de laisser à l’usage du 
gestionnaire, des pêcheurs et des piétons une bande d’espace accessible au bord du cours d’eau. 

 La servitude de halage. Elle impose aux riverains des cours d'eau navigables, quand il existe un chemin 
de halage, de laisser un espace d’au minimum 7,80 mètres. De plus, il est interdit aux riverains de 
rendre inaccessible leur terrain sur une bande supplémentaire de 1,95 mètres du côté où se pratique le 
halage, en plantant des arbres ou en fermant leur terrain par des haies ou des barrières. 
 

 La servitude de halage ne doit pas être confondue avec le chemin de halage, bande de terrain 
appartenant au domaine public de l'Etat. Des conventions de gestion peuvent être conclues avec les 
collectivités locales, sur les chemins de halage, par exemple pour l'affectation du chemin à des 
pratiques de loisir (cf. ci-dessus). 

 

 La servitude de marche pied s’applique quand il n'existe pas de chemin de halage. Elle impose de 
laisser libre de chaque côté une bande de 3,25 mètres. 

 
Source : Le DPF, consistance, utilisation, responsabilité. La Seine en partage. Edition 2006 

La raison d’être première de ces servitudes est de permettre l’exploitation et l’entretien de la voie navigable. 
En pratique, sur le territoire du SAGE, les servitudes ne sont pas essentielles pour gérer la navigation compte 
tenu de nombreux points d’accès à la Marne qui permettent d’assurer l’entretien de la voie d’eau. Le respect 
des servitudes n’est donc pas toujours une priorité pour VNF qui se satisfait d’ailleurs d’une servitude de 3,25 
mètres sur chacune des rives même quand il y a un chemin de halage. On observe ainsi sur certains secteurs des 
comportements de « privatisation » des berges (bras du chapitre, berges de Chennevières, ru de Polangis, 
pointe amont de l’île Fanac, île de beauté à Nogent, etc.). Dans la mesure où ils ne posent pas de problème 
quant à l’entretien et à l’exploitation de la voie navigable, ils ne sont pas réellement pris en charge par VNF. 

Les riverains (propriétaires privés ou collectivités) des communes suivantes sont grevés d'une servitude le long 
de la rivière Marne : 

 

                                                 
1 Ordonnance n°2006-460 du 21/04/2006 relative à la partie législative du code général de la propriété des personnes publiques. Article 

L2111-7 et L2111-9 ; Art L2131-2,3 et 4. 

Communes Servitude Compétence 

CHAMPS-SUR-MARNE servitude de halage en rive gauche  VNF 

CHELLES servitude de marchepied en rive droite VNF 

NOISIEL servitude de halage en rive gauche VNF 

TORCY servitude de marchepied en rive 
gauche 

VNF 

VAIRES SUR MARNE servitude de halage en rive droite 
jusqu'à l'embranchement du canal de 
Chelles/ servitudes de marche pied 
jusqu'en limite de commune 

VNF 

Canal de CHELLES Les chemins de halage de part et 
d'autre du canal de CHELLES font 
partie du domaine public et, à ce 
titre, ne sont pas grevés de la 
servitude de halage ou de la servitude 
de marchepied.  

VNF et Port de Paris 

GOURNAY/MARNE ? VNF 

NOISY LE GRAND ? VNF 

NEUILLY/MARNE ? VNF 

LE PERREUX/MARNE ? VNF 

BRY/MARNE ? VNF 

NOGENT SUR MARNE ? VNF 

CHAMPIGNY/MARNE ? VNF 

JOINVILLE LE PONT ? VNF 

SAITN MAUR DES FOSSÉS ? VNF 

CHENNEVRIERES/MARNE ? VNF 

SUCY EN BRIE ? VNF 

BONNEUIL/MARNE ? Port de Paris 

CRETEIL ? VNF 

MAISON ALFORT ? VNF 

CHARENTON LE PONT ? VNF 
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3 Les affluents de la Marne et les plans d’eau  

Les principaux affluents de la Marne (le Morbras, le ru de Chantereine et le Merdereau) n’ont pas été modifiés 
de la sorte pour l’usage de la navigation et n’appartiennent donc pas au domaine public fluvial. Il s’agit de 
cours d’eau non domaniaux. Le lit et les berges appartiennent aux propriétaires riverains (communes, 
particuliers, etc.) qui peuvent en interdire l'accès à autrui, ainsi que la circulation : il n’existe pas de servitude 
qui s’impose aux propriétaires pour le passage des pêcheurs et des piétons. 
Ces cours d’eau ont cependant connu de larges modifications au cours du temps en lien avec la forte 
urbanisation du territoire. Dans ce contexte, c’est leur fonction utilitaire d’évacuation (notamment des flux de 
polluants) qui a, seule, été valorisée. Rectification, artificialisation des berges, busage, couverture du cours 
d’eau, etc. ont ainsi largement participé, avec l’augmentation des pollutions urbaines, à leur désaffection. Les 
usages de loisirs sur l’eau y sont  peu développés voire inexistants et ceux sur les berges encore peu valorisés. 
Les autres affluents, les plus petits, ont en général étaient entièrement busés et recouverts pour être intégrés 
au réseau d’assainissement pluvial. 

Le cas particulier des plans d’eau 

Certains de ces affluents ont cependant eu d’autres destinées. Les ruisseaux Maubuée, du Nesles et du 
Merdereau ont ainsi été transformés en un chapelet de 28 étangs pour accompagner l’urbanisation du secteur 
de Marne la Vallée dans les années 70. Ces derniers font partie intégrante du programme de développement de 
la ville nouvelle. Ils assurent une fonction essentielle dans la gestion des eaux pluviales mais également dans 
l’amélioration du cadre de vie (valorisation naturelle et paysagère et ouverture au public, voir partie 4, 
chapitre « Les milieux naturels et leurs liens avec l’eau »). Ces étangs relèvent de la compétence du SAN Val 
Maubuée qui délègue leur gestion à la SFDE (Société française de distribution d’eau – filiale de Veolia). La 
gestion halieutique est quant à elle déléguée à l’association de pêche « les pêcheurs du Val de Marne ». 
 
Dans le bois de Vincennes, les rus (ru de Gravelle, de Joinville) et les plans d’eau (lac de Gravelle, lac 
Daumesnil, lac des Minimes, lac de Saint-Mandé) ont été aménagés sous Napoléon III en vue de créer un parc 
paysager. Ils appartiennent et sont gérés par la ville de Paris depuis 1860. Le lac de Gravelle, le plus haut 
perché sert de réservoir d’alimentation aux 3 autres lacs. Anciennement alimenté par la Marne via la station 
hydraulique de Saint-Maur-des-Fossés, il est depuis l’ouverture de l’A4 alimenté par la Seine via la station de 
pompage de Pont Austerlitz.  
Enfin, les plans d’eau de Vaires et Torcy occupent d’anciennes sablières et ont été aménagés dans les années 
80 et 90 pour développer les usages de loisirs. Ils appartiennent au conseil régional d’Ile-de-France (voir 
chapitre suivant, paragraphe 2.4 « Les activités sportives et récréatives sur la rivière »).  
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CHAPITRE 2 LES USAGES DE LA MARNE, DES AFFLUENTS, DES PLANS 
D’EAU ET DES BERGES 
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Verso Nathalie 
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C’est historiquement le développement de la navigation commerciale (2.1) qui est à l’origine des 
profondes modifications de la Marne qui forgent le paysage actuel du territoire du SAGE. Le transport fluvial 
marchand reste encore aujourd’hui très important et structurant – justifiant l’appartenance du cours d’eau 
au DPF. Parallèlement se sont également développés de multiples usages et pratiques de loisirs et 
touristiques, sur l’eau et sur les berges (2.2), essentiellement  sur la Marne, qui participent tout autant 
que la navigation commerciale à construire l’identité de la Marne dans son territoire. Sur les affluents et les 
étangs, ces pratiques si elles sont moins développées, commencent à émerger dans le cadre de projets 
urbains.  

1 La navigation commerciale 

1.1 La Marne : un axe de transport historique organisé autour du port de 
Bonneuil 

Le développement du transport fluvial en Ile-de-France prend ses racines bien avant la création en 1968 du 
Port autonome de Paris, aujourd’hui Ports de Paris, qui apparaît somme toute assez récente au regard de 
l’histoire de la batellerie. Dès la première moitié du XIXème siècle, sous l’égide de Napoléon 1er, très attentif 
à la question des transports — « Ce ne sont point de palais ni de bâtiments que l’Empire a besoin, mais bien 
de canaux et de rivières navigables» — de grands travaux d’aménagement de la Seine et de la Marne furent 
initiés. C’est à cette époque que le tunnel de Saint-Maur, le canal de Chelles et les principaux barrages et 
écluses de la Marne furent construits.  
 
Cependant, sur la Marne, l’essor de la navigation marchande est surtout marqué par la création du Port de 
Bonneuil, en 1915, ouvrage portuaire le plus important et le plus complètement outillé construit pendant la 
1ère Guerre Mondiale. Fort de ses 1,5 kilomètre de quais sur la Marne, de sa darse intérieure et surtout d’un 
raccordement avec le réseau ferroviaire de l’Est parisien, le trafic du port atteint déjà 500 000 tonnes en 
1917 puis 800 000 tonnes en 1918. A l’époque, les marchandises transportées sont principalement 
constituées de matériel militaire, de munitions et de charbon à usage domestique. Exploité à partir de 1932 
par l’office national de navigation (aujourd’hui VNF), l’activité du port de Bonneuil connaît un net 
ralentissement de son activité après la 1ère Guerre Mondiale. La situation sur la Marne est, en effet, moins 
favorable que celle de la Seine en raison du faible tirant d’eau. Il faut attendre les travaux de recalibrage 
des années 1950 pour que le port de Bonneuil se développe enfin et s’affirme comme une plate-forme 
multimodale essentielle au service de la reconstruction de la région parisienne de l’après guerre puis de son 
extension. En 1974, le port de Bonneuil intègre le Port Autonome de Paris, établissement public d’Etat qui 
rassemble l’ensemble des infrastructures portuaires (au sens large) et en assure l’exploitation et les 
investissements. 

1.2 Le transport fluvial, une activité qui s’inscrit à l’échelle du bassin de la 
Seine 

Le fret fluvial sur la Marne s’inscrit dans un contexte plus large de transport et d’activité fluviale sur le 
bassin de la Seine qui s’organise autour des ports du Havre, de Rouen et des ports de Paris. Depuis janvier 
2012, les trois ports sont réunis au sein d’un Groupement d’Intérêt Economique, le GIE HAROPA, qui 
poursuit la mutualisation de plus en plus forte des activités des trois ports, initiée en 2009 avec la création 
du conseil de coordination interportuaire de la Seine.  
 
En Ile-de-France, la navigation commerciale sur la Seine et ses affluents (Marne et Oise) relève de Ports de 
Paris, établissement public de l’Etat, qui a pour mission de développer le transport fluvial de marchandises 
et de passagers en Ile-de-France. Il gère environ 70 sites portuaires en Ile-de-France. Avec 20,9 Mt 
transportées par voie d’eau en 2010, dont plus de 50% pour le BTP, Port de Paris est le premier port fluvial 
de France et le deuxième d’Europe. Depuis la loi Grenelle 2, Port de Paris bénéficie du transfert des biens 
de l’Etat du domaine portuaire en pleine propriété (à l’exception du DPF). 
 

Si le trafic fluvial en Ile-de-France reste stable autour de 20 Mt depuis une vingtaine d’années (26 Mt en 
1996, 19,7 Mt en 1999, 19 Mt en 2001, 19,8 Mt en 2003, 20,8 Mt en 2005, 21,9 Mt en 2007, 20,2 Mt en 2009), 
le trafic fluvial de conteneurs a quant à lui quintuplé depuis 2000 (22 700 EVP2 en 2000, 128 900 EVP en 
2009) avec une croissance de 20,9 % en 2009. Les divers documents de planification concernant le transport 
fluvial prévoient une croissance du trafic pour les prochaines années sous l’effet conjugué de l’ouverture du 
canal à grand gabarit Seine Nord, de la montée en régime du port du Havre (Port 2000) et des objectifs 
affichés des politiques publiques et notamment :  

 du SDRIF (2008) qui fait du développement du transport modal un « impératif » et indique, en 
particulier, la nécessité de développer des ports à conteneurs, de maintenir les plateformes 
multimodales historiques (dont celle de Bonneuil) et d’en développer de nouvelles (dont une dans le 
secteur de Vaires sur Marne)  

 du Plan de Déplacement Urbain d’Ile de France qui vient d’être révisé et encourage le report modal 
de la route vers le fer et la voie d’eau pour le transport de marchandises, 

 du Grenelle qui vise à atteindre en 15 ans une part du fret non routier de 25% (au lieu de 14%)  

 et même du Grand Paris qui identifie l’axe fluvial comme un axe de transport important. 
 
De manière générale, ces évolutions attendues dépendront cependant de l’effectivité des politiques de 
modernisation et d’articulation des différents terminaux, des enjeux de desserte routière des ports et de la 
disponibilité de la cale (nombre de bateaux). 

1.3 La réglementation de la navigation commerciale sur la Marne 
et le fonctionnement des ouvrages hydrauliques 

La navigation est réglementée par le règlement général de police qui est décliné sur le bassin de la Seine 
par le règlement particulier de police « Seine » (arrêté ministériel modifié du 20/12/1974). Il concerne la 
Marne en aval d’Epernay. Celui-ci prescrit : 

 la hauteur des ouvrages, 

 les dimensions autorisées des bâtiments admis à circuler sur la voie navigable, 

 la limitation de la vitesse (12km/h au maximum sur la Marne et 6km/h sur le canal de Chelles, pour 
les bâtiments motorisés hors bateaux et engins de plaisance),  

 les restrictions à la navigation par temps de crue, 

 la navigation droite ou gauche obligatoire sur des secteurs précis, 

 l’ordre de passage aux écluses, 

 le stationnement, 

 la circulation des bateaux de plaisance.  
 
Les prescriptions peuvent ici faire l’objet de règlements particuliers (arrêtés préfectoraux 
départementaux). Sur le territoire du SAGE, il existe 3 arrêtés préfectoraux précisant les règles en matière 
de pratique des activités nautiques (cf. paragraphe sur les activités nautiques). 
 
A l’heure actuelle, les ouvrages de navigation, gérés par VNF, fonctionnent sur 14 heures en semaine (9h le 
dimanche) sur la partie grand gabarit et sur 10 heures en semaine (9 h le dimanche) sur le tronçon de 
Neuilly à St Jean les deux Jumeaux et ce, sur 360 jours. A l’horizon 2018, VNF prévoit de les faire 
fonctionner 24h/24h sur la partie grand gabarit et 12h sur le tronçon amont. 
 
Des commissions locales des usagers de la voie navigable sont organisées par VNF une à deux fois par an. 
Elles ont pour objectifs de faire remonter les remarques et observations des usagers au sujet des 
équipements, des travaux, des niveaux de service, des méthodes d'exploitation et des incidents ainsi que de 
les informer sur les projets en cours. Ces commissions rassemblent des représentants de l’administration 
(service navigation/VNF) et des représentants des usagers : navigation de plaisance, affréteurs, armateurs, 
batellerie artisanale, etc. Elles sont organisées à l’échelle de l’arrondissement Seine amont, avec une 
session consacrée à la Marne. 

                                                 
2 EVP : Equivalent Vingt Pieds, unité de mesure des conteneurs 
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1.4 L’organisation et l’activité des ports commerciaux du territoire 
du SAGE 

Sur le territoire du SAGE, la navigation commerciale est organisée principalement autour de trois ports 
publics relevant de la compétence de Ports de Paris, avec en premier lieu la plateforme multimodale de 
Bonneuil sur Marne, de loin la plus structurante pour la navigation commerciale de cette partie du bassin de 
la Seine. 
 
Les données de trafic en nombre de bateaux (hors bateaux de plaisance et de logement) sur les dernières 
années sont les suivantes : 

Écluses 2011 2010 2007 2006 2005 2004 

NEUILLY 4876 4704 4 487 5 031 5 169 5 149 

CRETEIL 4147 3582 6 539 6 163 6 464 5 060 

St-MAURICE 8094 6929 10 814 ? 11 161 9 975 

 
Pour l’année 2007, on dispose également des tonnages transportés (dans le sens montant et avalant) aux 
différentes écluses : 

Écluses Tonnages estimés Nombre d'unités 

VAIRES 886 693  6 249  

NEUILLY 563 424  4 484  

St-MAUR 559 512  4 696  

CRETEIL 1 314 160  6 471  

St-MAURICE 1 860 511  10 615  

 
Le trafic « commercial » de la Marne concerne essentiellement le Port de Bonneuil : en 2007, sur les 1,86 
tonnes qui transitent au niveau de l’écluse de Saint-Maurice (aval Marne), 70% transitent par l’écluse de 
Créteil qui dessert essentiellement le Port de Bonneuil, que cela soit dans le sens montant ou avalant. En 
termes de passages de bateaux (hors bateaux de plaisance), cela correspond à environ 60% du nombre de 
bateaux (50% en 2011). 
 
Le trafic commercial représente par ailleurs entre 83% (écluse St Maurice) et 80% (écluse Neuilly) du trafic 
total en 2011.  
 
Sur les années de données disponibles (2004 à 2007 pour le tonnage ; 2004 à 2011 pour le nombre de 
bateaux), ces trafics sont relativement stables. 
 
En termes de capacité des ouvrages hydrauliques, VNF estime que globalement les ouvrages dans leur 
configuration actuelle pourraient absorber un trafic plus important, sans aménagement important. Il passe 
par exemple aujourd’hui environ 20 bateaux par jour au niveau du canal de Chelles (écluse de Neuilly) or il 
a pu être observé jusqu’à 80 bâtiments par jour dans les années 70 (bateaux cependant plus petits). 
 

1.4.1 Le port de Bonneuil sur Marne 

Le port de Bonneuil sur Marne est une des trois principales plates-formes multimodales du bassin de 
navigation d’Ile-de-France (avec les ports de Gennevilliers et de Limay). Son importance stratégique à 
l’échelle du bassin Seine repose sur la diversité des transports possibles grâce en particulier à un 
équipement ferroviaire relativement conséquent. Le port dispose également depuis 2003 d’un terminal à 
conteneurs. 
 

 
 
Port de Bonneuil 
 
Le port s’étale sur 186 ha, le long de la Marne au début de la boucle de Saint-Maur. Il est situé à 95% sur la 
commune de Bonneuil sur Marne. Le trafic fluvial concerne essentiellement les deux darses du Port qui 
offrent 4 kilomètres de quais. La Marne, en amont du chenal d’entrée du port est, en effet, peu utilisée 
même si la navigation y est permise jusqu’au pont de Bonneuil. Des loisirs nautiques se sont d’ailleurs 
développés sur ce secteur et le port de Bonneuil a engagé des travaux de réfection écologique des berges 
de la Marne compte tenu de leur moindre utilisation  par le port. 
Le fret fluvial du Port de Bonneuil concerne : 

 La filière BTP (transport de matériaux de construction) pour environ 2/3 du trafic (2010). Ce marché 
pourrait s’accroître avec les besoins de travaux liés au Grand Paris. 

 Le transport des déchets (environ 20% du trafic du Port en 2010). Il s’agit actuellement 
essentiellement de déchets inertes (déchets du BTP). La filière de transport de déchets organiques 
commence cependant à se développer depuis une dizaine d’années et des projets d’installation sur 
Bonneuil sont en cours.  

 Le transport de conteneurs. Il s’agit d’un marché en plein essor à l’échelle de Port de Paris qui 
concerne également le port de Bonneuil même s’il ne représente encore qu’une faible part de 
l’activité (environ 1,5% du trafic du port de Bonneuil et 4,6 % du trafic de containeurs par voie 
d’eau de Port de Paris). Le transport de conteneurs est difficile en amont de Paris (limité par le 
tirant d’eau) et plus encore en amont du Port de Bonneuil compte tenu du gabarit du tunnel de 
Saint-Maur. 

 Le transport de produits énergétiques représente environ 4% du trafic. 

 Enfin de manière encore anecdotique se développe le fret urbain (approvisionnement des magasins 
en centre urbain). Il s’agit d’un mode de transport relativement coûteux car diffus mais qui propose 
une alternative au congestionnement des routes et qui est considéré comme une filière d’avenir. 
Sur Bonneuil, quelques projets commencent à émerger (ex : la desserte des magasins Franprix).  

 
Au total, en 2010, le port de Bonneuil a géré un trafic fluvial de  1,12 Mt de marchandises (0,9 Mt en 
1998, 1,26 Mt en 2007, 1,19 Mt en 2008) et de 6000 conteneurs (10 000 en 2008) et un trafic ferroviaire de 
0,09 Mt (0,27 Mt en 2008). Cette activité a induit la circulation d’environ 2500 à 3000 poids lourds par jour, 
d’une dizaine de bateaux par jour et de 5 trains par jour. 
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Le chiffre d’affaires du port s’élève à environ 14 M€ par an, soit environ 17% du chiffre d’affaires de Port de 
Paris (80,8 M€ en 2010). Les recettes proviennent à 97% de l’exploitation de son domaine : 60% provient de 
la location des terrains et 40% de la location de l’immobilier (entrepôts). Le taux d’occupation du port est 
élevé, 90 à 95%, même si l’effet de la crise s’est fait sentir en 2008/2009 avec un taux d’occupation qui a 
pu baisser à 80%. L’activité du Port de Bonneuil occupe 2200 à 2500 emplois directs et environ trois fois plus 
d’emplois indirects. Environ 150 entreprises sont implantées sur le port. 

Projet de développement de la plateforme de Bonneuil 

Le port de Bonneuil s’est doté depuis 2006 d’un schéma de développement durable qui propose une vision 
du développement du port à l’horizon 2020. Le développement du port souhaité s’inscrit dans une 
perspective générale d’augmentation du trafic fluvial sur le bassin de la Seine. Pour accompagner cette 
croissance du trafic, le port de Bonneuil affiche dans son schéma la volonté : 

 d’étendre le domaine portuaire public par l’intégration de surfaces privées notamment au sud de la 
darse sud,  

 d’optimiser la gestion des espaces du port,  

 de développer le fret ferroviaire et l’accès routier au port. Une partie des darses est en effet 
actuellement sous exploitée du fait d’une desserte routière insuffisante.  

 
Le projet stratégique 2010-2015 de Ports de Paris prévoit des investissements de l’ordre de 83 M€ sur le 
port de Bonneuil à l’horizon 2025. 

1.4.2 Le port de Saint Maur 

Le port de Saint-Maur est un port public dit urbain, c’est-à-dire de petite capacité et au plus proche des 
bassins de consommation. Une activité de BTP y est actuellement développée. Le trafic réalisé sur le port 
en 2008 est de 85 800 tonnes (137 000 tonnes en 1998). La perspective des travaux du Grand Paris 
(notamment la construction d’un métro à proximité) pourrait laisser envisager un développement de ses 
activités. 

1.4.3 Le port de Gournay-sur-Marne 

Le port de Gournay sur Marne est un port public, situé le long du canal de Chelles, qui est essentiellement 
occupé par une entreprise de BTP (centrale à béton). Le trafic réalisé sur le port était de 121 300 tonnes en 
2008.  

1.4.4 Les autres ports publics 

A ces trois ports principaux se rajoute le port public de Chelles, sur le canal de Chelles, appartenant au 
réseau de ports de Port de Paris. Celui-ci a, à l’heure actuelle, des activités commerciales sans lien avec le 
fret fluvial. Le port de Chelles pourrait cependant présenter un potentiel de développement autour du 
transport de marchandises en lien avec la gare ferroviaire de triage située à proximité. Pour l’instant aucun 
projet n’est porté en ce sens ni par la commune de Chelles ni par Port de Paris mais le SDRIF (2008) 
souligne l’intérêt de développer un pôle multimodal dans le secteur de Vaires en lien avec la gare de fret. 
 
A l’amont immédiat du territoire du SAGE, le port de Lagny/Saint Thibault propose 14 ha de terrain 
industriel viabilisé et génère un trafic de 260 037 t en 2008. Son activité est essentiellement tournée vers le 
BTP. 

1.5 Une organisation des acteurs  de la navigation commerciale qui dépasse 
largement l’échelle du SAGE  

Du point de vue du territoire du SAGE, l’organisation des acteurs du transport fluvial marchand fait ressortir 
trois caractéristiques principales : 

 acteurs majeurs sont au cœur de l’organisation du transport fluvial – VNF, Port de Paris et les 
services de l’Etat (DRIEE/SNS). Ces trois acteurs ont comme caractéristique commune de porter des 
stratégies et des politiques qui sont élaborées et mises en oeuvre à une échelle qui dépasse celle du 
territoire du SAGE. Port de Paris pense sa stratégie à l’échelle du bassin navigable de la Seine en Ile 
de France voire à l’échelle de l’ensemble du bassin Seine/Oise avec la création récente du GIE 
Haropa. VNF en charge de la gestion des voies navigables et des ouvrages de navigation sur le bassin 
de la Seine et les services de l’Etat, dans leurs missions de police de la navigation et de mise en 
œuvre des politiques de développement du fret ferroviaire, inscrivent également leurs actions à 
une échelle plus large que celle du SAGE. 
 

 D’autres acteurs n’ayant pas de lien direct avec le territoire du SAGE peuvent également avoir un 
impact plus ou moins direct sur la question du transport fluvial en jouant notamment sur l’offre et 
la demande. Il s’agit en particulier des grands opérateurs privés – affréteurs, batellerie, entreprises 
installées sur les ports. De même, les grandes politiques d’aménagement du territoire comme le 
Grand Paris et le canal Seine Nord au sein desquelles le territoire du SAGE n’est pas spécifiquement 
identifié en tant que tel ont un impact sur la dynamique du transport fluvial. 

 

 A l’inverse, on ne trouve pas d’acteurs portant des intérêts locaux (du périmètre du SAGE à la 
commune) au sein des instances qui interviennent sur la question du transport fluvial. Ni les 
communes riveraines de la voie d’eau navigable ni celles accueillant une zone portuaire comme 
Bonneuil ne jouent un rôle de régulateur au delà des relations ponctuelles qu’elles peuvent avoir 
avec Port de Paris ou VNF. 

 
Au final, le transport fluvial renvoie à un jeu d’acteurs « extra territorial » avec des échelles de décision 
relativement éloignées du territoire du SAGE et des acteurs locaux qui ont actuellement peu de prises pour 
intervenir dans ce secteur. 

2 Les activités de loisirs et de tourisme 

2.1 Un ancrage historique des activités de loisirs et de tourisme sur les bords 
de Marne 

En parallèle de l’essor de la navigation commerciale, se développent au XIXème siècle les activités nautiques 
sur la Seine et ses affluents. Moins structurants pour le paysage que les aménagements liés au transport 
fluvial, les loisirs nautiques n’en constituent pas moins un élément fort de l’image des territoires traversés 
par le fleuve. 
 
Dès les années 1830-40, apparaît ainsi une activité de canotage, d’abord à Paris lorsque des jeunes 
commencent à pratiquer la promenade nautique sur la Seine en empruntant des « canots » à la marine, puis 
sur les bords de Marne après avoir investi l’ouest parisien. L’essor des pratiques sportives contribue 
également à diffuser les loisirs sur l’eau. Ainsi, deux usages de la rivière se développent et cohabitent : 
l’usage festif et ludique des canotiers et la pratique physique des « sportsmen » qui vont donner naissance 
aux premières sociétés nautiques. La première société d’aviron (la Société Nautique de la Marne, SNM) se 
fixe ainsi sur la Marne, à Joinville-le-Pont, en 1876. D’autres sociétés nautiques vont ensuite s’implanter sur 
les rives de la Marne, notamment pendant les dernières décennies du XIXème siècle. Au-delà des activités 
sportives, celles-ci offrent des loisirs de proximité aux habitants. Au début du XXème, la société nautique de 
Joinville rassemble ainsi sur les quais de la Marne les propriétaires de bateaux de plaisance et les parisiens 
qui peuvent y louer un bateau de quelques mètres pour se détendre sur la Marne. 
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Les bords de Marne sont également un lieu de baignade, sauvage puis organisée. Des sites sont 
progressivement aménagés, la surveillance et le sauvetage sont améliorés. Jusque dans les années 50, la 
fréquentation des sites de baignade est très importante, comme en témoigne la production artistique (livre, 
peinture, films, photos) de l’époque. En 1970, la baignade sera cependant interdite faute d’une qualité de 
l’eau suffisante. 
 
Allant de pair avec les sports nautiques et la baignade, les guinguettes, établissements qui font office à la 
fois de restaurants et de salles de bals, connaissent un grand succès sur la période courant de 1870 
jusqu’aux années 1950. Elles sont fréquentées par tous les parisiens en goguette ainsi que par de nombreux 
artistes. Encore aujourd’hui, alors qu’elles ont failli pratiquement disparaître, elles restent très attachées à 
l’identité locale de la Marne et connaissent un regain d’attractivité. 
 
En ce qui concerne la navigation de plaisance motorisée, c’est d’abord le transport collectif de passagers 
par voie d’eau qui se développe dès le XIXème siècle, dans Paris et entre Paris et sa banlieue. Sur la Marne, 
une ligne de transport par bateau mouche assure alors 72 voyages par jour entre Bonneuil et Paris. Un point 
de départ de bateaux de transport collectifs de voyageurs est également présent au niveau de Charenton le 
Pont. Si le transport de voyageurs concerne essentiellement Paris et sa très proche banlieue (Charenton, 
Maisons-Alfort, pour la Marne), on trouve aussi une ligne dédiée à la Marne. A la fin du XIXème, la Compagnie 
des Bateaux Express, exploite par exemple des bateaux rapides sur la Marne entre Lagny-sur-Marne et 
Charenton. La voie d’eau pour le transport collectif de voyageurs est cependant rapidement concurrencée 
au XXème siècle par le développement des lignes ferroviaires. Ce mode de transport sera stoppé en 1934 
faute de voyageurs et ne sera relancé que très récemment, dans Paris, avec en 1989 le service Batobus et 
plus récemment, entre 2008 et 2011, le service Voguéo. La reprise de ce service est prévue fin 2013, il 
devrait desservir la Marne jusqu’à Maisons-Alfort (au-delà la présence de l’écluse de St Maurice ne permet 
pas une traversée rapide). La clientèle de ce mode de transport probablement faute de connexion 
suffisante avec le réseau de transport en commun terrestre, s’est cependant compté jusqu’à présent 
majoritairement parmi les touristes. 
 
Ce n’est qu’à partir des années 50, que l’on peut commencer à parler de navigation de plaisance touristique 
en région francilienne avec en premier lieu le transport de passagers dans Paris (inauguration du premier 
bateau mouche à Paris en 1953). Sur la Marne, le port de plaisance de Nogent-sur-Marne est créé dans les 
années 60/70. Cette activité ne prend cependant véritablement son essor et ne devient réellement l’objet 
d’une politique publique de tourisme qu’à partir des années 1980-90 (avec notamment la création du Port 
de l’Arsenal à Paris en 1983). 

2.2 Les politiques touristiques et de loisirs sur le territoire du SAGE : la 
multiplicité des acteurs 

Le tourisme, dans sa définition habituelle comprend « les activités déployées par les personnes au cours de 
leurs voyages et de leurs séjours dans des lieux situés en dehors de leur environnement habituel à des fins 
de loisirs, pour affaires ou autres motifs ». Les touristes passent au moins une nuit en dehors de leur 
environnement habituel tandis que les excursionnistes n’en passent aucune. 
 
Sur le territoire du SAGE Marne Confluence, il existe une pratique touristique « classique » ainsi qu’une 
pratique excursionniste, de loisirs par et pour les habitants du territoire et de la région. 
 
Concernant le tourisme au sens strict du terme, le territoire du SAGE est situé entre les deux pôles 
touristiques majeurs que sont Disneyland à l’est (15 millions de visiteurs en 2010) et Paris à l’ouest (14 
millions de visiteurs à Notre-Dame en 2010). Face à ces deux « poids lourds »  du tourisme qui attirent une 
clientèle internationale et nationale, le territoire du SAGE ne rivalise pas. Il accueille quelques 
équipements touristiques (hôtels, campings) et points d’intérêts (bords de Marne, musées) mais ceux-ci sont 
loin de constituer la cible prioritaire des touristes venus pour Paris ou Disneyland. 
 

2.2.1 Le Pôle Boucles de Marne, un outil qui était centré sur le territoire  

La Marne constitue cependant un atout que les politiques touristiques des grandes collectivités — Conseils 
généraux et leurs Comités départementaux du tourisme, Conseil régional d’Ile-de-France – cherchent à 
valoriser afin d’une part, d’essayer d’attirer sur le territoire du SAGE les touristes revenant plusieurs fois 
sur Paris et, d’autre part, de développer une offre de loisirs et d’activités de proximité, à destination des 
Franciliens. 
 
Dans cette perspective, le Pôle des Boucles de Marne a été créé en 2001, dans le cadre de la politique 
touristique du conseil régional d’Ile-de-France. Depuis le 30 juin 2012, cette politique ayant évolué, le Pôle 
n’existe plus formellement. Son périmètre, qui comprenait a son origine les communes riveraines des bords 
de Marne sur les trois départements, avait été remanié en 2005 pour ne concerner plus que les 
départements du Val-de-Marne et de Seine-Saint-Denis. La commune de Vincennes avait quant à elle intégré 
le Pôle en 2009 compte tenu de son attractivité touristique (bois et château) et de sa situation de « porte 
d’entrée » des Boucles de Marne à partir de Paris. Le Pôle touristique était un outil de coordination et 
d’animation des différentes politiques touristiques, à l’échelle d’un territoire jugé pertinent du point de 
vue touristique. Outil régional, il impliquait fortement les comités départementaux du tourisme qui 
accueillaient en leur sein les coordinateurs de pôle et co-financaient les actions et l’animation.  

2.2.2 De nouvelles orientations régionales en matière de tourisme et loisirs 

Les nouvelles orientations régionales en matière touristique (schéma régional du tourisme 2011-2016) ont 
remis en cause cette approche territoriale, en privilégiant désormais une approche par projet touristique, 
avec la mise en place d’un fonds de financement spécifique. Le nouveau schéma renforce également la 
politique de la Région sur ses 12 Bases de Plein Air et de Loisirs, dont celle de Vaires/Torcy. En matière de 
navigation de plaisance touristique, la région Ile-de-France a longtemps cherché à développer un tourisme 
fluvial de type « canaux de Bourgogne » qui attirerait une clientèle étrangère, en investissant dans le 
développement des équipements de navigation. Le tourisme fluvial est d’ailleurs la principale politique 
touristique développée par la Région (schéma régional du tourisme fluvial dès 1992) dans le cadre de son 
premier schéma régional de développement du tourisme et des loisirs (1989). Depuis, face au constat que la 
navigation touristique sur la Seine et ses affluents ne se développait pas comme souhaité, la Région entend 
favoriser une activité de navigation qui concerne plutôt une clientèle locale (communes riveraines, Paris et 
sa région). 

2.2.3 Des politiques touristiques départementales variées 

Au-delà de cet effort de coordination interdépartementale des politiques touristiques sur le territoire des 
bords de Marne, les trois départements portent des stratégies qui ne valorisent pas toutes de la même 
manière la rivière et ses abords.  

 Le département du Val-de-Marne est sans conteste le département qui mise le plus sur les bords de 
Marne pour sa stratégie touristique. Cette stratégie s’intègre d’ailleurs dans une approche plus large qui 
fait des rivières (la Marne et la Seine) des axes structurants du territoire et de son identité. Le Conseil 
général du Val-de-Marne au travers la mise en place du Plan Bleu cherche ainsi à organiser une 
coordination des différents acteurs de l’eau, au-delà du seul secteur du tourisme et des loisirs. En termes 
de manifestation, il est également l’organisateur et le promoteur  du festival de l’Oh. 

 Le Département de Seine-Saint-Denis a développé sa politique touristique et de loisirs essentiellement 
autour de la valorisation du canal de l’Ourcq, axe passant au cœur du département. En revanche, la 
Marne ne traverse que quelques communes du sud du département et n’est pas considérée comme une 
priorité dans les politiques touristiques départementales. Sur la Marne, le parc départemental de la 
Haute Ile constitue cependant un site important, mêlant zones naturelles protégées, site archéologique 
et espaces de détente, malgré une valorisation et une signalétique encore insuffisantes. 

 Le Département de Seine-et-Marne est marqué à la fois par le poids très important de Disneyland et la 
présence de sites culturels et d’espaces naturels remarquables. Le schéma départemental du tourisme 
2009-2013 affirme ce double positionnement stratégique du département, entre pôle d’accueil d’une 
clientèle internationale (Disney et Paris) et territoire avec une identité attractive pour une clientèle de 
proximité. La Marne se rattache à ce deuxième pôle, avec la mise en valeur d’espaces de nature qui se 
doivent d’être plus accessibles, via des infrastructures douces, notamment aux habitants du 
département. 
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2.2.4 Des politiques à l’échelle des communes et de l’intercommunalité 

Enfin, les communes et intercommunalités s’investissent, chacune sur leur territoire de compétence, 
également dans le développement d’une offre touristique et de loisirs plus ou moins ciblées sur les milieux 
aquatiques : aménagement des berges, développement d’activités sur l’eau (navigation de plaisance, 
navigation douce), évènementiels, etc. Ces initiatives apparaissent encore à l’heure actuelle peu 
coordonnées entre elles, même si certaines intercommunalités comme l’ACTEP (association des collectivités 
territoriales de l’Est parisien) portent un discours de valorisation touristique de la Marne à une échelle plus 
globale en affichant la volonté de faire exister le territoire à l’interface des deux pôles touristiques de Paris 
et Disneyland.  
 
Au final, à l’échelle du SAGE, les actions et politiques de loisirs et touristiques font ainsi intervenir un grand 
nombre d’échelons, de la commune à la Région, avec des objectifs plus ou moins ciblés sur la Marne et ses 
affluents, des initiatives qui restent relativement locales malgré des efforts de coordination 
interdépartementaux. 

2.3 L’équipement touristique : un hébergement relativement concentré sur 
les bords de Marne 

En 2011, sur le territoire du SAGE, on recense trois campings pour un total de 1042 emplacements (soit 
environ 3126 lits) ainsi que 93 hôtels pour un total de 6 476 chambres (soit près de 13 000 lits). Plus de 70% 
des chambres d’hôtels ont entre 2 et 3 étoiles tandis que près d’un quart n’en ont aucune. Noisy-le-Grand 
est la ville qui compte le plus de chambres d’hôtels (727 chambres), suivie par Pontault-Combault, Torcy, 
Créteil et Chelles.  
 
Ces hébergements attirent des touristes, y compris des touristes d’affaire, en quête d’un hébergement 
moins cher que dans le centre de Paris mais tout de même bien desservi, notamment grâce au RER A reliant 
Disney à Paris en passant par le territoire du SAGE et au RER E.  
Enfin, le territoire du SAGE compte aussi de l’hébergement non marchand avec 6 813 résidences 
secondaires et logements occasionnels, soit environ 34 000 lits.  
A partir de ce tableau général sur l’ensemble du territoire du SAGE, nous pouvons réaliser un zoom sur les 
bords de Marne, cœur de l’attractivité du territoire en lien avec l’eau.  
Les communes riveraines accueillent les trois campings du territoire : 

 Torcy : 350 emplacements classés 2 étoiles 

 Neuilly-sur-Marne : 240 emplacements classés 2 étoiles 

 Champigny-sur-Marne (le Tremblay) : 452 emplacements classés 3 étoiles 
 
Elles comptent aussi 56 hôtels avec 4 140 chambres soit 8 280 lits et 4 114 résidences secondaires ou 
logements occasionnels soit 20 000 lits environ.  
 
Au total, les communes riveraines de la Marne disposent d’une capacité d’hébergement touristique de 11 
400 lits marchands et 20 000 lits non marchands. Les 13 communes riveraines, regroupant 57% de la 
population du SAGE, représentent ainsi près des ⅔ de la capacité d’hébergement touristique totale du 
territoire du SAGE. Les bords de Marne présentent donc une attractivité relativement plus forte que sur 
le reste du territoire. Ceci s’explique avant tout par une accessibilité de bonne qualité grâce aux axes 
routiers, autoroutiers et ferroviaires mais également par le cadre paysager offert par les bords de Marne.  
 
En termes de restauration, les bords de Marne accueillent une quinzaine d’établissements proposant une 
restauration « festive », s’affiliant aux guinguettes d’antan. Ces établissements ont comme caractéristiques 
d’être installés sur les bords de Marne.  

 

2.4 Les activités sportives et récréatives sur la rivière 

2.4.1 La réglementation des activités nautiques 

L’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur la Marne est régi par le 
règlement général de police de navigation et le règlement particulier relatif au bassin de la Seine (arrêté 
ministériel modifié du 20/12/1974). Celui-ci prévoit dans son article 21, la possibilité de définir des 
dispositions spécifiques pour les activités nautiques (navigation de plaisance, activités sportives et 
touristiques sur la rivière Marne) via des arrêtés préfectoraux départementaux. Sur le territoire du SAGE, 3 
arrêtés préfectoraux ont été pris dans ce cadre.  Ils définissent les conditions de navigation (vitesse) et les 
secteurs où peuvent se pratiquer les différentes activités nautiques.  

 Dans le Val-de-Marne, l’arrêté préfectoral date du 10/07/2008. Il abroge l’arrêté préfectoral de 
1975. Les dispositions qui y sont prises ont fait l’objet d’une large phase de concertation avec les 
usagers. Il prévoit notamment la création d’un comité des utilisateurs qui se réunit chaque année 
avant la saison d’été. Dans les faits, ce comité s’est déjà réuni deux fois. Il est considéré par les 
usagers comme un lieu utile pour régler les différents entre les pratiques. 
 

 En Seine-et-Marne et Seine-Saint-Denis, les arrêtés sont en revanche plus anciens : respectivement 
arrêté du 23/09/1983 et arrêté du 18/06/1975. Ce dernier a cependant fait l’objet d’une 
modification en 2007 (arrêté préfectoral 07-1908) afin d’y ajouter les plages horaires d’autorisation 
de la navigation rapide et du ski nautique. Certains usagers souhaiteraient que ces arrêtés soient 
renouvelés selon les mêmes modalités de concertation qu’il y a eu dans le Val-de-Marne. 

 
Les principales dispositions de ces arrêtés sont les suivantes : 

 Pour les activités motorisées, la vitesse des bateaux de plaisance ne peut dépasser 15km/h à 
l’exception : 

o de certains secteurs où elle est limitée à 6 km/h (ex : au droit des ports de plaisance de 
Joinville-le-Pont et Nogent-sur-Marne, etc.) ; 

o de certaines zones dites de vitesse sans excéder toutefois 60 km/h (pratique du ski 
nautique). Deux zones de vitesse sont identifiées : le plan d’eau de Bonneuil (94) et le plan 
d’eau de la Maltournée (Neuilly plaisance). Ces zones de vitesse sont assorties de 
contraintes horaires pour limiter la gêne occasionnée aux riverains et aux autres usagers de 
la voie d’eau et assurer leur sécurité.  
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 Les activités nautiques de type aviron, canoë-kayak et voile sont, de manière générale, autorisées 
partout sauf à proximité des écluses et barrages ainsi que sur les canaux et les dérivations 
(notamment dans le tunnel et le canal de Saint-Maur, le canal de Chelles) et, pour la voile, sur les 
deux bras de l’île Fanac et le bras rive gauche de l’Ile des Loups. Elles ne sont pas permises non 
plus sur les zones de vitesse pendant les horaires d’autorisation de la pratique de la navigation 
rapide et du ski nautique (plan d’eau de la Maltournée et plan d’eau de Bonneuil, à l’exception 
pour ce dernier sur une bande de 20 mètres en rive droite qui est réservé au transit). Elles sont 
également interdites dans le Port de Bonneuil sauf accord du Port. A l’aval du barrage de Joinville-
le-Pont, des mesures particulières sont été édictées pour la pratique  du canoë-kayak. 

 
L’arrêté préfectoral de 2008 concernant le Val-de-Marne fait toutefois l’objet d’un contentieux, porté par 
les représentants du ski nautique qui contestent les dispositions du nouvel arrêté, nettement moins 
favorable à la pratique de leur activité.  
 
Rappelons par ailleurs, que deux secteurs de la Marne, sur le territoire du SAGE, ne sont pas aménagés pour 
la navigation motorisée (pas de chenal de navigation, ni de points d’amarrage).  
 

 La boucle de Saint-Maur entre le port de Bonneuil sur Marne et le barrage de Joinville-le-Pont. Le 
tunnel de Saint-Maur permet aux bateaux de circuler en by passant cette partie de la boucle. 

 La Marne de Noisy-le-Grand/ Neuilly-sur-Marne jusqu’à Torcy/ Vaires-sur-Marne. Sur ce tronçon, les 
bateaux empruntent le canal de Chelles. 

Enfin, depuis 1970, la baignade est interdite dans la Marne. La baignade est en revanche autorisée sur la 
base nautique de Vaires/Torcy sur le site de Torcy.  

2.4.2 La navigation de plaisance  

Sont ici concernées les différentes activités de navigation de loisirs et touristiques qu’elles relèvent d’une 
offre économique (promenades en bateau de courte durée de une à quelques heures, voire la journée, les 
croisières fluviales de plusieurs jours, la location de coches de plaisance) ou d’une pratique privée (bateau 
de plaisance privé, bateaux habitables ou de promenade). Les activités nautiques de type canoë-kayak, 
aviron, voile et les pratiques le long de la voie d’eau sont traitées dans les chapitres suivants. 

Le trafic et la clientèle de la navigation de plaisance 

La navigation de plaisance du périmètre du SAGE s’inscrit dans le bassin de navigation de l’Est de la France. 
Les voies navigables permettent, grâce à un réseau de canaux, de joindre la Marne au Rhin Ouest, la Marne 
à la Saône. Malgré cette connexion aux autres bassins de navigation, qui aurait pu attirer sur le territoire 
des opérateurs du tourisme fluvial, la navigation de plaisance ne s’est jamais vraiment développée en Ile-
de-France, et en particulier en Seine amont et sur la Marne, comme par exemple sur les canaux de 
Bourgogne. La Marne est ainsi plus envisagée comme un lien entre Paris et la Champagne que comme une 
desserte de sites des départements du Val-de-Marne, de Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne. En 
revanche, une pratique qu’on pourrait qualifier de proximité a émergé : les propriétaires de bateaux à 
l’attache dans les ports fluviaux pratiquant leur loisir fluvial de manière très locale. De fait, les ports 
fluviaux sont en majorité occupés à l’année par des bateaux permanents. 
 
Globalement, le trafic de plaisance sur le bassin de la Marne est en baisse d’environ 20% entre 1995 et 2006 
(situation similaire à celle de l’Ile-de-France). Sur le périmètre du SAGE, en 2011, le trafic de bateaux de 
plaisance s’élevait à 1709 bateaux (montants et avalants) au niveau de l’écluse de Saint-Maurice et 1207 
bateaux au niveau de l’écluse de Neuilly. Ce trafic représente entre 17% (écluse de Saint-Maurice) et 20% 
(écluse de Neuilly/Marne) du trafic total à ces écluses. 
Sur les années de données disponibles (2004 à 2007, 2010, 2011), ce trafic apparait relativement stable au 
niveau de l’écluse de Neuilly et en diminution sur celle de Saint-Maurice. 

Écluses 2011 2010 2007 2006 2005 2004 

NEUILLY 1207 1375 1 268 1 209 1 201 1 284 

CRETEIL 293 245 803 697 522 542 

St-MAURICE 1709 1606 1 997 ? 2 106 2 231 

Source : données VNF 

 
En 2007, ces bateaux se répartissent de la manière suivante : 
 

TYPE Transport Passagers Plaisance Total Autres 
Total 

Tourisme 

  
Nombre 
d'unités 

Nombre 
passagers 

Habitable 
(logement) 

Non 
habitable 

Plaisance + 
passagers 

bateaux 
théâtre et 
divers 

 

Ecluses (1) (-) (2) (3) 
(4)= 
(1)+(2)+(3) 

(5) (6)=(4)+(5) 

VAIRES 87 1 098 1 042 51 1 180 3 1 183 

NEUILLY / 
MARNE 

115 1 889 33 996 1 144 122 1 266 

St MAUR 324 11 477 1 039 405 1 768 109 1 877 

CRETEIL 124 5 956 139 530 793 11 804 

St MAURICE 423 17 462 1 139 264 1 826 147 1 973 

Source : données VNF 2007 
 

Les bateaux de croisière 

Plusieurs sociétés proposent des croisières sur la Marne : 

 La société Nayptune Marne Croisière depuis mars 2011 remplace la société Adam Croisière. Il s’agit 
de la seule société qui propose des départs de croisière à partir de la Marne (Nogent-sur-Marne et 
Joinville-le-Pont). En 2010, les croisières proposées par Adam Croisière ont touché 8000 passagers. 

 Une douzaine de croisiéristes parisiens (Canauxrama, Paris canal, etc.) proposent des excursions à 
la journée sur la Marne notamment en lien avec les guinguettes, au départ de Paris. 

 En 2007, le nombre de passagers recensés au niveau de l’écluse de St Maurice était de 17 462. 

La navigation douce 

Sur le territoire du SAGE s’est développée une offre de navigation de plaisance plus ciblée vers des usagers 
de proximité à l’initiative de l’association Au Fil de l’Eau. Cette activité repose sur le concept d’une 
navigation dite « douce » qui respecte les milieux aquatiques grâce à la conception de bateaux spécifiques 
(les catalantes, les catapuces, le Francilien) et qui favorise le lien social autour de la rivière. Ce concept 
intègre également des objectifs sociaux autour d’enjeux de réinsertion et de formation.  
Trois types d’activités en particulier peuvent être mentionnés : 

 Une découverte de l’environnement de la Marne, sur des bateaux électriques à fond plat :  

 entre le pont de Chennevières et le pont de Champigny, sur la boucle de Saint-Maur. Cette activité 
existe, depuis 2003. Elle est soutenue par la ville de St Maur et est ouverte au grand public et aux 
scolaires de mai à septembre. En 2010, 3379 personnes y ont participé. 

 En 2011, un parcours au droit  de la Haute Ile, porté par les trois communes de Neuilly-sur-Marne, 
Gournay-sur-Marne et Noisy-le-Grand, a été également inauguré, en lien avec l’aménagement du 
parc départemental de la Haute Ile. Cette première édition a accueilli plus de 10 200 passagers. 

 La mise en place de « passeurs de rives » qui permettent de relier les deux rives de la Marne, sur 
un territoire où les franchissements sont relativement rares. Cette activité a démarré en 2003, 
entre le port de Nogent-sur-Marne et Champigny. Près de 5 500 passagers étaient dénombrés en 
2011. Des passeurs entre Neuilly-sur-Marne et Noisy-le-Grand sont également en place depuis 2011. 

 Des croisières sur le Francilien, bateau qui peut accueillir 40 à 50 personnes. Les activités sont 
ouvertes notamment aux familles, aux centres de vacances, aux écoles. Le Francilien est amarré à 
Nogent-sur-Marne. Il s’agit plus ici de navigation « découverte » que de navigation douce. 
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Les haltes nautiques et les ports de plaisance sur le territoire du SAGE 

Sur le territoire du SAGE, on trouve 4 ports de plaisance (Créteil, Joinville-le-Pont, Nogent-sur-Marne et 
Neuilly-sur-Marne) et plusieurs haltes ou escales nautiques, qui correspondent à des équipements de plus 
petite taille que les ports, généralement un seul ponton, et peuvent accueillir des bateaux seulement sur 
des durées limitées. Celles-ci sont au nombre de 4 haltes/escales sur le territoire du SAGE : 

 La halte de Maisons-Alfort est destinée aux bateaux touristiques de passagers. Elle fait partie des 
escales de la navette Voguéo, service de transport de passagers  expérimenté par le STIF entre 2008 
et 2011. Ce service devrait reprendre fin 2013. 

 La halte du Perreux n’est plus en service. 

 Le ponton de Bry-sur-Marne est récent, il a été aménagé en 2010, dans le cadre d’un projet global 
de valorisation touristique de la Ville de Bry-sur-Marne, afin de capter une partie des touristes 
navigant sur la Marne notamment lors des manifestations de type festival de l’Oh, feu d’artifice du 
14 juillet. Il n’est actuellement plus en fonctionnement, VNF n’ayant pas donné son autorisation 
pour des raisons de sécurité. 

 La halte de Vaires-sur-Marne. 

Le port de Créteil 

Le port de Créteil est situé en aval de l’entrée du port commercial de Bonneuil au niveau du Bras du 
Chapitre. Il est équipé de 12 anneaux permanents dont 1 pour les bateaux de passage. Il n’y a pas de 
possibilité d’escale pour les bateaux de croisière. 
 
Il a été créé par la commune de Créteil dans les années 1980 pour les habitants du bras du Chapitre. Son 
utilisation est donc essentiellement à usage local. Il fait l’objet d’une convention d’occupation temporaire 
passée entre la commune et VNF. 

Le port de Joinville-le-Pont 

Le port de Joinville-le-Pont, créé en 1974 comme une sorte de compensation à l’interdiction de la baignade 
survenue en 1971, est situé en plein centre-ville, en face de l’entrée du canal de Saint-Maur. Il est géré par 
la ville. Entre 2007 et 2009, des travaux d’amélioration des services et des travaux d’extension ont 
augmenté ses capacités d’accueil à 65 anneaux permanents et 10 anneaux pour les bateaux de passage. Il 
fait actuellement l’objet d’une opération de désenvasement pilotée par la ville. 
 
En 2010, 126 bateaux ont été reçus en escale de mai à septembre soit une fréquentation du port deux fois 
plus importante qu’en 2008 et 2009. Parmi les bateaux accueillis, 80 étaient Français et 30 étrangers (une 
vingtaine sans pavillon). 
 
Le Port de Plaisance de Joinville-le-Pont propose la location de bateaux électriques (300 locations pendant 
l’été 2010). 

Le Port de Nogent-sur-Marne 

Le port de Nogent-sur-Marne est le deuxième port de plaisance en capacité de la région Ile de France, après 
le port de l’Arsenal, à Paris. Il dispose de 170 places au total dont 10 seulement sont réservées à la 
clientèle de passage, les autres étant occupées à l’année par des bateaux permanents. En 2010, le port a 
reçu près de 310 bateaux en zone d’escale soit une fréquentation stable par rapport aux années 
précédentes. 
 
Le port peut accueillir des bateaux jusqu'à 12 mètres de long. L’été on peut y louer des pédalos, des 
barques à rames, des bateaux à moteur et des bateaux électriques : en 2009, 1500 embarcations y ont été 
louées. Il dispose, depuis 2011, d’une zone d’avitaillement en essence, la seule sur le territoire du SAGE. 
 

 
 

Le Port de Nogent sur Marne 
 

Le port de Nogent-sur-Marne, situé sur une partie du DPF, faisait l’objet d’une concession de VNF depuis 
1975 et jusqu’en 2015 à la ville de Nogent-sur-Marne, celle-ci délégant la gestion et l’exploitation du port à 
un opérateur privé. En 2010, cette concession s’est transformée en une autorisation temporaire 
d’occupation mouillage (AOT mouillage) et un nouveau prestataire privé, la société Fayolle et fils, s’est vu 
confié par la ville la gestion et l’exploitation du port pour la période 2010-2027. Le contrat de délégation 
prévoit que l’opérateur réalise plusieurs investissements dont le désenvasement du port et la mise en 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. Certains de ces investissements ont été réalisés en 2011 
(accessibilité aux personnes handicapées, création d’un restaurant, etc.). 
 
S’il n’est pas à ce jour envisagé d’extension du port sur Nogent, le site portuaire fait l’objet d’une 
requalification dans le but de pouvoir accueillir plus de bateaux de passage, notamment des gros bateaux 
qui ne peuvent actuellement s’amarrer faute de place. Un nouveau règlement d’exploitation vient d’être 
adopté en ce sens qui oblige les bateaux à bouger de temps en temps. Par ailleurs, l’idée de créer un port 
de plaisance sur la rive gauche à Champigny, en face du port, est une idée évoquée par certains acteurs 
locaux pour dynamiser l’activité touristique.  

Le Port de Neuilly-sur-Marne 

Le port de Neuilly-sur-Marne, créé en 1982 à l’initiative d’une association est aujourd’hui géré par la 
commune en régie directe. Il fait l’objet d’une convention d’occupation temporaire  passée avec VNF, 
actuellement en cours de renouvellement. Situé au droit du parc de la Haute Ile à proximité d’un des trois 
campings du territoire du SAGE, il est équipé d’une centaine d’anneaux de passage. On y trouve également 
quelques bateaux logements en stationnement. Un projet global de développement touristique autour du 
port est en cours d’élaboration. Il vise en particulier une amélioration de la gestion environnementale du 
site afin d’obtenir à termes l’écolabel « Pavillon bleu ». 
 
De manière générale, la capacité d’accueil portuaire est jugée faible et saturée au regard du potentiel pour 
certaines collectivités. Les services portuaires resteraient aussi à développer même si ces dernières années 
plusieurs investissements les ont améliorés (station d’avitaillement à Nogent, réaménagement du port de 
Joinville, de Neuilly, …). À l’échelle du bassin de plaisance de la Seine, le développement des équipements 
sur la Marne (en nombre de places) n’est cependant pas prioritaire au regard de la Seine amont qui apparaît 
relativement sous équipée.  
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